DELIBERATION N° 97/06-05 - EXONERATION DE LA TAXE PROFESSIONNELLE : ANNEE 1998
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Monsieur le Maire rappelle & IM'Assemblée la délibfralion du Consell Municipal du 26 Miln 19859, N® 86/06-04,
refalive & Vinstauration d'une exondration de 100 % pendard 2 ans au bfnélice des entreprises nouvelles, selon
les dispositions de larticle 1464 B et C du Code Général des impdts.

Il rappelle €galement la décision d'étendre au foncier bdtf cetle exondration & 100 % pendant 2 ans pour les
enlreprises pouvanl beéndficier des dispasilions de Varticle 1383 du Code Géndral des Impdls,

Enfin, il rappelle que par délib&ration du 24 fuin 19596, le Conseil Municipal avail renouveld 'exondration de la

taxe professionnelle & 75 % pendant 5 ans, selon les dispositions de larticle 1465 8 du Code Géndral des
Impdis.

LE CONSEN MUNICIPAL, aprés en avoir deliberd,
deéfcide & Vunanimite :

- de reconduire ces exonfralions pour l'annde T9986.



